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AMENDEMENT N o 295

présenté par
M. Chanteguet, rapporteur au nom de la commission du développement durable et de 

l'aménagement du territoire
----------

ARTICLE 3

À l’alinéa 18, supprimer le mot :

« locales ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer une mention redondante puisqu’il est précisé ensuite qu’il s’agit 
des populations « résidant dans le périmètre du titre demandé ».


